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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 19 janvier 2001

M. André Dumais, B. Sc. A., régisseur et Président du Banc

M. Anthony Frayne, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Me Marc-André Patoine, B.A., LL. L., régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc.


Commentaires du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) sur la date d'effectivité de la décision finale.


Dossier RDÉ R-3446-2000.

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

La présente a pour objet de répondre à la lettre de la Régie de l'énergie demandant aux intervenants de répondre aux commentaires de Gazifère inc. relatifs à la question de la date d'effectivité de sa décision tarifaire à venir pour l'année 2000-2001.

Il est devenu habituel, tant devant la Régie du gaz naturel que devant la Régie de l'énergie que les tarifs annuels de Gazifère inc. (comme d'ailleurs ceux de SCGM) soient fixés par une décision rendue à une date ultérieure à leur entrée en vigueur.  Le pouvoir de la Régie d'agir de la sorte n'était mis en question par aucun participant.

Étant donné que la fixation des tarifs se fait selon une année prévisionnelle, l'ancien article 36 de la Loi sur la Régie du gaz nature (LRGN) lui conférait également le pouvoir de disposer de tout trop-perçu du distributeur, par une procédure dite de fermeture des livres, à la fin de l'année budgétaire.  Cette pratique s'est poursuivie devant la Régie de l'énergie malgré la non reproduction de cet article à sa loi constitutive.  Aucun participant ne s'est opposé à l'exercice d'un tel pouvoir et les auteurs Pierre Théroux et André Turmel ont exprimé l'opinion que la suppression de l'article 36 n'affectait en rien un tel pouvoir. 

L'existence du pouvoir de la Régie de fixer des tarifs à une date antérieure à sa décision semble s'être posée pour la première fois au sujet des tarifs de transport d'Hydro-Québec.
  Cette dernière plaida alors la nécessité pour la Régie de rendre, avant leur date d'effectivité, une décision fixant des tarifs qualifiés de provisoires pour que celle-ci puisse ultérieurement se prévaloir de sa première décision afin de rendre rétroactifs les tarifs fixés par sa décision finale.  En l'espèce, Hydro-Québec ne proposait même aucun changement provisoire aux tarifs préexistants mais insistait pour qu'une décision les qualifiant de provisoires soit rendue avant la date d'effectivité prévue des tarifs finaux à être fixés par la décision finale à venir.  Hydro-Québec plaida qu'une telle interprétation résultait de l'arrêt Bell Canada c. CRTC de la cour suprême du Canada 
 et des travaux parlementaires ayant donné lieu à l'adoption de l'article 36 LRGN. 

Dans ce dossier, le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques jugeaient la demande d'Hydro-Québec non nécessaire mais ne s'objectaient pas à ce que la Régie rende une décision de bene esse, pour plus de certitude et afin de mieux informer le public quant au caractère provisoire des tarifs à compter de la date indiquée. 
  Nous plaidions alors que la Régie avait le pouvoir de rendre toute décision tarifaire rétroactive à la date de la demande de modification de tarifs. 

Dans sa décision D-2000-222, la Régie accueilli la demande d'Hydro-Québec sans se prononcer définitivement sur le bien-fondé de ses arguments:

"Hydro-Québec invoque qu’en cas de refus d’accueillir la demande de tarifs provisoires, elle subira un préjudice sérieux, suite principalement aux principes émis dans la décision de la Cour suprême dans la cause Bell Canada c. CRTC, qui consiste en des conséquences financières. Sa demande vise aussi à permettre à la Régie d’exécuter adéquatement ses pouvoirs.

Les décisions de la Cour suprême, en la matière, incitent la Régie à faire preuve de prudence et l’analyse de ces décisions milite en faveur de l’octroi de la demande de tarifs provisoires présentée par Hydro-Québec. Cette prudence est d’autant plus requise qu’il s’agit de la première cause tarifaire d’Hydro-Québec et que la Régie est à mettre en place le cadre réglementaire d’Hydro-Québec. De plus, plusieurs éléments de la situation d’Hydro-Québec sont encore inconnus […]. 

Par ailleurs, Hydro-Québec ne s’est pas encore arrêtée sur la solution qu’elle envisage pour traiter d’un manque à gagner ou d’un trop-perçu qui pourrait résulter de la décision définitive eu égard à la période entre le 1er janvier 2001 et la date de la décision finale.28 Y aura-t-il des mesures rétroactives ou prospectives? La Régie considère qu’il est dans l’intérêt public et dans l’intérêt des parties intéressées qu’elle conserve le plus de marge de manoeuvre possible compte tenu de tous les inconnus dans ce premier dossier tarifaire d’Hydro-Québec. La Régie est d’avis qu’Hydro-Québec a fait la preuve d’un droit apparent et de la nécessité de sauvegarder ses droits dans le cadre de sa demande spécifique. Elle accorde donc la demande de tarifs provisoires."
D'autres décisions de la Régie fixant des tarifs provisoires furent rendues par la Régie à la même époque et citaient l'arrêt Bell Canada c. CRTC, sans toutefois trancher la question sous étude. 

Dans le présent dossier, le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques réitèrent que la Régie a le pouvoir de rendre ses tarifs effectifs à toute date postérieure à la date du dépôt de la demande de modification tarifaire (ou le cas échéant de la date où la Régie, de sa propre initiative, opte de procéder à une modification tarifaire) en vertu de l'article 48 L.R.É.  il ne s'agirait pas là d'une rétroactivité à proprement parler.

Le pouvoir de la Régie de rendre sa décision tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc. applicable au 1er octobre 2000 est important pour les présents intervenants puisque le programme d'efficacité énergétique de ce distributeur est en place depuis le 1er octobre 2000, quoique de nombreux éléments, il est vrai, ne sont devenus effectifs qu'au 1er janvier 2001.

Il serait déplorable que l'interprétation de l'arrêt Bell Canada c. CRTC ait pour effet de stopper ce programme jusqu'à ce que la décision finale de la régie soit rendue au présent dossier et compromette la légalité et la récupérabilité des sommes déjà investies.

En l'espèce, toutefois, nous plaidons que même si la Régie arrivait à la conclusion que l'arrêt Bell Canada c. CRTC avait les conséquences drastiques ci-haut décrites et plaidées par Hydro-Québec au dossier R-3401-98, le présent dossier tarifaire n'en souffrirait pas.

En effet, le 9 juin 2000, la Régie rendait sa décision procédurale par laquelle elle édictait le texte d'un avis public se lisant comme suit:

"La Régie de l'énergie tiendra prochainement une audience publique à la demande de Gazifère Inc. pour modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2000, conformément à sa

décision D-2000-106.

Outre la modification à ses tarifs à compter du 1er octobre 2000, Gazifère Inc. entend notamment traiter de la méthodologie pour établir le fonds de roulement réglementaire. De plus, suite à l’audience tenue lors de la cause tarifaire 1999-2000, le distributeur entend informer la Régie du travail effectué à ce jour quant à l’évaluation des services reçus d’Enbridge Consumers Gas. Concernant le programme d’efficacité énergétique approuvé par la décision D-2000-48, Gazifère soumettra une étude et une proposition quant à l’installation de la pomme de douche à débit réduit et du brise-jet, des propositions pour un mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus (MAPR) et pour un mécanisme incitatif symétrique, de même qu’une évaluation des coûts évités. Quant aux autres éléments de suivi identifiés lors de l’approbation du programme d’efficacité énergétique, ceux-ci seront soumis lors de l’audience prévue pour l’automne 2000. […]

L’ensemble des demandes de Gazifère Inc. sera, par ailleurs, examiné dans le cadre d’une audience dont l’échéancier final sera déterminé dès que le dépôt de la preuve du

distributeur le permettra." 

Cet avis fut publié dans les quotidiens Le Droit et The Citizen, le 17 juin 2000 par ordre de la Régie. 
  Il est de plus disponible depuis juin 2000 sur le site web de la Régie.

De plus, la décision D-2000-48 du 29 mars 2000 a approuvé pour une première année (prévue du 1er octobre 2000 au 30 septembre 2001) le programme d'efficacité énergétique soumis par le distributeur et le budget préliminaire s'y rapportant, sous réserve d'ajustements indiqués dans cette décision et d'autres ajustements prévus lors de l'examen du dossier tarifaire 2000-2001. 

D'autres éléments des tarifs et conditions applicables à Gazifère inc. pour 2000-2001 ont également été tranchés par cette décision ou des décisions antérieures.

Enfin, la décision D-2000-189 de pass-on rétroactif au 1er octobre 2000, rendue le 23 octobre 2000, peut peut-être être considérée comme incorporant une décision de la Régie à l'effet que l'ensemble des tarifs de Gazifère inc. seront ultérieurement fixés par la Régie avec effet rétroactif au 1er octobre 2000.  La décision D-2000-189 comporte une effet une "approbation" de certaines pièces déposées par Gazifère inc., lesquelles pourraient être interprétées comme ayant cette portée. 

Il ne fait donc aucun doute que la Régie a clairement rendu une décision, avant le 1er octobre 2000, décrétant que les tarifs seraient modifiés à compter du 1er octobre 2000, et que certaines des modifications à intervenir à cette date résultent de décisions au moins partiellement prises lors des dossiers tarifaires antérieurs.

*          *          *

La Régie peut donc, quelle que soit l'interprétation de l'arrêt Bell Canada c. CRTC, rendre sa décision finale au présent dossier applicable au 1er octobre 2000 (ou à toute date comprise entre le 1er octobre 2000 et la date de la décision finale).

Dans un autre ordre d'idée, bien que nous croyons cela non essentiel, nous suggérons que cette décision finale mentionne qu'elle est rendue "sous réserve de réajustement à survenir lors de la cause annuelle de fermeture des livres de Gazifère inc. pour 2000-2001".  Une telle mention à la décision serait de bene esse.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Les participants. 
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